
                                                         SOIREE DES ANNEES 80 AVEC LES ECLIPSES
        Samedi 15 février, près de 220 convives avaient répondu à l'invitation des Eclipses et de  sa présidente Delphine 
Duponchel. Comme chaque année, cette manifestation est un moment fort pour la vie de l'association puisqu'elle permet en 
partie  de financer les différents projets de la saison.

       Placé sous le thème des années 80, la soirée a été l'occasion de découvrir un public majoritairement costumé apportant 
une touche très colorée à l'ambiance de la salle. Après l'apéritif et le repas préparé par Jean-Jacques Béthune, restaurateur du 
Relais du Vieux Chêne, les invités ont pu danser sur les tubes des Bee Gees ou de Mickaël Jackson jusqu'au bout de la 
nuit.......
     L'association compte 29 membres dont deux garçons Dimitri et Geoffrey le nouveau capitaine du groupe. Ils seront tous à 
pied d'oeuvre pour l'organisation de leur 9 ème festival qui aura lieu le dimanche 30 mars à la salle d'Auchy les Hesdin, la salle 
des fêtes de Blangy étant trop petite pour accueillir les 20 groupes  qui seront présents. Venus du Pas de Calais, du Nord et de 
la Picardie, ils représenteront plus de 600 majorettes.
      D'avril à septembre, le groupe Blangiacquois sera présent aux différents concours organisés par les autres associations et 
répondra aux sollicitations des communes. Le programme est donc bien chargé et nous ne doutons pas que l'association 
répondra présent aux manifestations pour pratiquer leur activité favorite.

DEUX ANCIENS BLANGIACQUOIS AU CLUB DU TOUQUET
         Depuis le début de la saison 2013/2014, deux anciens
Blangiacquois défendent les couleurs du Touquet Athlétic
Club Côte D'Opale dans le championnat régional le plus
élevé de la Ligue du Nord de Football : la Division d'Honneur.
Bien que leurs parcours soient très différents, leurs chemins
se sont croisés au Touquet cette année. 
Nicolas (à droite) est le fils de Christian et de Joëlle que nous
rencontrons souvent à la boulangerie, et le petit-fils de M et
Mme Claude Copin, une famille passionnée de football. Il est
le plus âgé des deux. À 29 ans, sa carrière est déjà bien

remplie. Il a débuté à Hesdin et intégré le Centre Régional d'Accueil et de
Formation à Liévin de 1997 à 1999. Il rejoint ensuite le centre de formation de Lille
jusqu'en 2004 et participe à 2 matchs de Ligue 1. Entraîné par Thierry Froger, le
FC Gueugnon le sollicite pour jouer avec l'équipe fanion qui évolue en Ligue 2. Il y
restera 3 saisons et disputera 39 matchs à ce niveau. En 2007, il rejoint le club de
Cherbourg, pensionnaire du championnat de National. Il participera à 125
rencontres. En 2012, il revient dans le Pas de Calais en signant au club de la Côte d'Opale.
Marco a lui 20 ans. Il est le fils de Philippe et  Sylvie Cato qui se sont installés à Blangy en 1997. Il a aussi été formé au club d'Hesdin en 
intégrant la section sport études de Montreuil. Il a ensuite évolué dans le club Montreuillois en 2006 puis à Boulogne en 2007 avant d'intégrer 
le centre de formation du RC Lens de 2008 à 2012. La saison dernière, il jouait à Grasse (Alpes Maritimes) dans le championnat de France 
Amateur (CFA2) .         
Nicolas et Marco se sont donc retrouvés, sans pour autant bien se connaître, en septembre au Touquet pour participer au projet du président 
Cédric Ryssen (petit fils de Philippe, responsable de l'ancienne distillerie hesdinoise) qui souhaite le retour du club dans un championnat 
national. Les anciens supporters ont encore le souvenir de l'épopée des verts en Division 2 dans les années 80 sous la houlette de Léonce 
Déprez. La différence d'âge fait que, dans le monde du football, leurs ambitions sportives individuelles sont certainement opposées mais ils 
sont tout à fait prêts à unir leurs efforts pour atteindre l'objectif fixé par leur président. Le championnat de Division d'Honneur n'est pas une 
compétition facile et les conditions atmosphériques de cet hiver n'arrangent pas les choses mais le Touquet garde aujourd'hui toutes ses 
chances dans la conquête du titre. 
Leur retour dans la région a évidemment fait le bonheur des familles et des amis. Ils peuvent ainsi profiter de la proximité de la station des 4 
saisons pour voir évoluer Nicolas et Marco mais surtout, pour les voir plus souvent tout simplement !

Pour les internautes, n'oubliez pas le site de la commune:   http://www.blangy-sur-ternoise
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Chères Concitoyennes, chers Concitoyens,

                Vous avez été nombreux à honorer de votre présence la cérémonie des vœux du maire. Elle témoigne du 
soutien que vous nous apportez dans les responsabilités que vous nous avez confiées et nous vous en remercions. 
               Ce début d'année a été marqué par la mise en place de la nouvelle communauté de communes des 7 Vallées 
qui prendra certainement son rythme de croisière après les prochaines échéances électorales.
              Les élections municipales du mois de mars animeront certainement la vie du village. Nous souhaitons 
simplement qu'elles soient représentatives d'une participation citoyenne bien au delà des chiffres nationaux pour montrer
l'intérêt que vous portez à la vie locale.

                                                                                           Le conseil municipal

Infos Pratiques:
Ouverture de la Mairie :
Lundi, Mardi, et Jeudi de 14h 
à18h et le Vendredi de  9h à 
12h
Tel : 03 21 41 92 38

Permanence des élus :
Le Maire M .Massart: 
Vendredi de 16h à 17h30
Le 1er Adjoint : JL.Massart
Lundi de 18h à 19h
Le 2ème Adjoint : M. Poulain
Mardi de 18h à 19h
Le 3ème Adjoint : S. Martin
Jeudi de 18h à 19h
Ouverture de l'Agence Postale à

la Mairie:
Du lundi au samedi
De 9h15 à 11h45.
Tél : 03.21.41.21.80

Ouverture de la bibliothèque:
Le Samedi de 10h à11h30 et le 
Jeudi de 17h45 à 18h45, Pour 
tout renseignement, contacter 
Mme Louchet  
Tél:03.21.41.91.80 
Permanence du Syndicat des

Eaux à la maison des
Associations:

Mardi de 10h à 12h
Mercredi et jeudi de 14h à 18h 
Tél:0321036869

Ramassage des ordures
ménagères :

Tous les Mardis matins
Ramassage des déchets

recyclables : 
 Vendredis 7 et 21 Mars, 4 et 18 
Avril  2014.

Dépôt des déchets verts,
encombrants ménagers 

et gravats : 
A Incourt, le vendredi de 
14h à 18h et le samedi de
9h à13h 

REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Vendredi 11 Janvier 2014 : Cérémonie des vœux du Maire.
         C'est dans une salle des fêtes bien remplie que Michel Massart et le conseil municipal ont 
accueilli les habitants pour la cérémonie des vœux du Maire. Elle était relevée par la présence de 
M. Boulet, maire d'Azincourt, de M. Fillion, président de la communauté de communes des 7 vallées

et de M. Darque, conseiller général.
      Dans un premier temps, Jean-Luc Massart, 1er adjoint, fit le bilan des travaux effectués lors de 
l'année 2013. A l'aide d'un diaporama, l'assemblée a pu ainsi se rendre compte des différents 
dossiers qui ont abouti  : création du plateau omnisports, voiries, éclairage public, enfouissement de
la ligne 20 000 volts, installation d'une antenne relais. 

     Puis, dans son intervention, Michel Massart évoqua les dossiers importants en cours
d'étude et plus particulièrement celui des travaux de mise en conformité de l'école. C'est un chantier
important de l'ordre de 250 à 300 000 € qui nécessite l' aide des services de l'état. A ce jour, 150 
000 € de subventions peuvent être accordés mais tous les organismes n'ont pas encore donné leur 
réponse. Le conseil municipal se penche également sur la restauration des objets classés de 
l'église Saint-Gilles via les compagnons du devoir et avec une aide possible entre 75 et 80 % de la 
DRAC (direction régionale des affaires culturelles). Le premier magistrat rappela aussi l'importance 
de la communauté de communes pour le développement de notre village. Si par le passé, la 
collaboration entre la CCCT et la 

http://www.blangy-sur-ternoise/


 Les Services  Santé
Médecin:
M. PSZOTA Adrian

03.21.47.48.93 ou
07.87.15.27.45

Infirmier(e)s : 
Mme Obin ou Mr Vermech

03.21.41.82.88 ou
06.45.92.06.38

Ostéopathe: GUNGAH V.
03.21.41.29.84 ou

06.98.08.50.74
Pédicure-Podologue:

 M.Mortreux Nicolas
03.21.03.52.76 ou

06.82.16.50.83
Pharmacie C.Martin:

 03.21.41.89.94
Pour votre bien-être

Gymnastique féminine: 
Mercredi de 18h30 à 19h30
Randonnée pédestre:
Tous  les  jeudis:  Rendez-
vous à 14h sur le parking de
l'église.
Les Rendez-vous des Mois

de  Mars et Avril 2014
Dimanche 16 Mars:
Concours de cartes du club 
des aînés
Samedi 22 Mars:
Théâtre Patoisant organisé 
par le SI
Samedi 05 Avril: 
Concours de cartes et 
Tournoi de Poker organisé 
par la JSB
Dimanche 20 Avril :
Concours de coqs organisé 
par l'harmonie
Dimanche 27 Avril:
 Nettoyage de Printemps       
Horaires  des cérémonies

religieuses :
Mercredi 05 Mars
à Incourt: 18h Cendres
Dimanche 09 Mars
à Rollancourt: 9h30 
Dimanche 16 Mars
à Blingel: 9h30 
Dimanche  23 Mars
à Blangy: 11h
Dimanche 30 Mars 
à Eclimeux: 9h30
Samedi 05 Avril:
à Blingel: 19h
Dimanche 13 Avril :
à Vieil-Hesdin: 11h Messe 
des Rameaux 
Jeudi 17 Avril :
à Auchy: 19h Jeudi Saint
Vendredi 18 Avril :
à Fillièvres : 19h Vendredi 
Saint.
Samedi 19 Avril :
à Blangy : 19h Veillée 
Pascale
Dimanche 20 Avril
à Vacqueriette : 10h30 
Messe de Pâques
Dimanche 27 Avril
à Le Parcq : 11h

Etat civil:
Naissance :

BENEDIT Tara
le 25/08/2013

DELATTRE-CAMBRON
Hélène

le 13/01/2014

commune était très importante, il compte bien avoir l'appui de la nouvelle entité pour terminer le
projet d'extension de la maison médicale mais aussi,travailler sur la création d'une zone d'activité
économique et artisanale au niveau de la cour de la gare dans le cadre du PLUI (plan local 
d'urbanisme intercommunal).
      Dans son intervention, M. Fillion s'est voulu rassurant en indiquant que les projets en cours 
seraient poursuivis. Il a également rappelé que le challenge était la construction d'un nouveau projet
de territoire pour l'attractivité et le dynamisme de 7 Vallées.com. 
M. Boulet rappela tout le plaisir qu'il avait eu lors de ses mandats de président de la CCCT de
travailler avec la commune et d'assister chaque année à la cérémonie des vœux.
Pour conclure, M. Darque fit part de ses inquiétudes concernant le nouveau découpage du canton et 

le rôle du futur conseiller général.
 Avant de clôturer la cérémonie, Michel Massart a mis à l'honneur quelques Blangiacquois : Julien Lambert 
1ère classe et Paul Carlier, nommé adjudant chef, sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours 
d'Hesdin mais aussi Richard Wozniak pour 35 années de présence dans la société DPG à Ruitz et Claude 
Caudron pour 40 ans à la Sotra, qui ont reçu le diplôme de la médaille du travail ainsi que Sébastien
Dumetz et Philippe Helluin, employés communaux, pour le certificat de secours à citoyen.
Jeudi 11 Février 2014 : Sous la présidence de Michel Massart, le conseil municipal s'est réuni pour débattre
des points suivants :
Indemnités du nouveau comptable : Suite au départ en retraite de M. Géneau, le conseil municipal se doit
d'officialiser l'indemnité qui reste inchangée pour le nouveau percepteur M. Ward qui l'a remplacé et
d'accorder les autorisations permanentes pour la tenue du compte de la commune. La proposition est acceptée à 
l'unanimité.
Convention de la DDTM en vue de l'instruction des Certificats d'Urbanisme : Par courrier, la DDTM 
informe la commune que suite au PLU, la mairie peut maintenant délivrer des certificats d'urbanisme de 
type A (pour la vente des terrains), des permis de démolition ainsi que des permis de réalisation de clôture.
La DDTM reste néanmoins l'organisme de référence pour toute décision officielle.
Demande de subvention exceptionnelle de l'association « Les Eclipses » : Après lecture du courrier et 
discussion sur le sujet, le conseil décide de reporter sa décision et de soumettre la question au prochain 
conseil municipal étant donné que le budget 2014 n'a pas encore été voté.
Indemnité de l'agent recenseur : Le recensement éffectué du 14 janvier au 16 février 2014 par
Melle Blondeau doit être rémunéré par la commune. M. le Maire propose une indemnité de 1445 € brut 
correspondant à un mois de SMIC. Le conseil adopte cette proposition à l'unanimité.
Découpage du Canton : M. le Maire présente la nouvelle carte du canton dont le chef-lieu est  maintenant
Auxi le Château mettant ainsi au second plan des bourgs comme Hesdin et Auchy. Si le découpage respecte
une certaine logique, le chef-lieu décentralisé et limitrophe à un autre canton risque de poser des 
problèmes pratiques à de nombreux administrés.
Questions diverses : 
Renouvellement des baux à échéance.
Dégâts à la salle des fêtes : En cas de dégradation de la salle des fêtes, une facture des réparations sera
adressée aux locataires responsables.
Passage à niveau du camping : il fera l'objet d'une réfection du 17 au 21 mars 2014 : un sens de 
circulation sera aménagé à cet effet.
Boucle de l'Artois : Cette course cycliste passera sur le territoire de la commune le 05 Avril 2014. Son 
passage nécessitera la mise en place de signalisations aux carrefours qui seront assurées par des
bénévoles.
Clôture de la séance : Pour ce dernier conseil du mandat qui s'achèvera avec les prochaines élections 
municipales, Monsieur le Maire tînt à remercier l'ensemble des élus pour le travail effectué pendant ces six 
années et plus particulièrement Alain Belquin et Marc Poulain qui ont décidé de ne plus se présenter après
respectivement 25 et 13 années au service de la population . Encore MERCI à tous les deux !

                    COMMUNIQUÉ DE LA GENDARMERIE DE LE PARCQ
              La brigade de gendarmerie de Le Parcq  est ouverte  le lundi, le mercredi et le 
samedi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00. Les horaires seront affichés
à l'entrée des locaux de service, avec un rappel sur les démarches à 
réaliser en cas d'urgence en dehors de ces crêneaux d'ouverture des bureaux 
de la brigade. L'accueil est garanti physiquement  et téléphoniquement  par la
brigade du chef lieu de St Pol sur Ternoise, vers laquelle les appels  sont  
transférés. De nuit, comme habituellement, les appels sont  traités par le Centre 
Opérationnel de la Gendarmerie d'Arras .

           CONFERENCE ET 
               EXPOSITION
           Une exposition organisée par
le Centre Permanent d'initiatives 
pour l'Environnement d'Auxi le 
Château sur les plantes et espèces 
exotiques se tiendra  à la mairie du 
14 au 18 Avril. Elle sera clôturée par 
une conférence sur ce thème le 18 
Avril à 19h30.

                   INFORMATIONS DE L'ECOLE DES CONSOMMATEURS DU PAYS DES 7 VALLEES
          Depuis le mois de janvier, l’Ecole des Consommateurs du Pays des 7 Vallées propose des ateliers sur la commune 
d’Auchy les Hesdin, tous les mardis, de 14h à16h, à la médiathèque. L’Ecole des Consommateurs est un dispositif d’insertion, 
d’information et de prévention, gratuit et ouvert à tous. Le dispositif prend la forme

 d’ateliers pédagogiques où sont abordés tous les thèmes de la vie quotidienne, de l’aide à la gestion du budget, 
à l’équilibre alimentaire, en passant par le thème des économies d’énergie, de la mobilité, du logement, de la santé, des
 « trucs et astuces », du bien-être…. Des ateliers théâtre sont également proposés. Des sorties ou l’intervention de
professionnels peuvent être prévues pour certaines thématiques. 
L’objectif des animations est de vous permettre de sortir de chez vous, de rencontrer d’autres personnes, et d’apprendre 
de nouvelles choses quant à la vie quotidienne dans une atmosphère conviviale. Le transport peut être assuré gratuitement
pour les personnes sans moyen de locomotion. Pour tout renseignement, contacter Perrine Massart au 03.21.06.77.77   
Site internet : paysdes7vallees.fr

                                  PREPARATION DE L'EXPOSITION SUR LES POILUS DE BLANGY le 11 novembre 2014
   Dans le cadre des commémorations du centenaire de la Grande Guerre 14-18 , nous souhaitons rendre 
un hommage aux Poilus blangiacquois " Morts pour la France"  dont les noms sont inscrits sur le monument et 
aussi à ceux qui, mobilisés, sont rentrés meurtris physiquement et moralement ..
Le travail est énorme mais nous espérons bien y parvenir avec votre collaboration
Vous avez peut-être des photos , lettres , médailles , objets et documents qui témoignent de cette période 
tragique. Nous espérons , dans un premier temps , lister toutes ces ressources qui se cachent peut-être dans 
votre grenier ou dans une armoire.
Avec votre accord , les documents seront scannés et les objets seront photogaphiés ce qui permettra de 
structurer cette future exposition ( Les commémorations s'étaleront en effet jusqu'en 2018 ). Si vous voulez nous 
aider, vous pouvez contacter Jean-Marc VENANT au 03.21.41.81.61 ou Hervé Willemand au 03.21.41.85.03.
    Devant l'intérêt de promouvoir l'histoire et le patrimoine de notre village, l'idée de créer une association sur ce 
thème poursuit son chemin. Si vous souhaitez nous rejoindre, n'hésitez pas à nous en faire part.

                        La Page des Echos
                                           

 CONCOURS DE CARTES DE LA TRUITE DE BLANGY et CHANGEMENT DE STATUTS

            Dimanche 07 février, André Peylet, président, et les membres
de la société organisaient leur traditionnel concours de cartes pour la
préparation de l'ouverture qui aura lieu le Samedi 08 Mars. Les 
pêcheurs mais aussi les amis de la société avaient répondu à 
l'invitation de l'association. De nombreuses parties se sont ainsi 
disputées  avec la satisfaction pour les joueurs de repartir avec 
l'andouille ou la bonne bouteille de vin.
      Avant l'assemblée générale, le président évoquait les difficultés 
rencontrées pour mettre en place le prochain bureau de la société 
suite au départ ou à l'arrêt de certains membres. L'idée de rejoindre 
la Gaule populaire n'était pas écartée.
       Lors de l'assemblée qui s'est finalement tenue le dimanche 23 
février, devant l'impossibilité de composer un nouveau bureau, les 
personnes présentes décidèrent de rejoindre la société St Poloise. 
C'est un moment important  dans la vie de l'association qui existait 
depuis 1946 mais c'est peut-être une évolution nécessaire et logique

devant les contraintes parfois difficiles à gérer pour les bénévoles. Selon Jean-Claude Dupuis, président de la Gaule qui ne compte pas
moins de 500 adhérents, cette fusion permet d'avoir une plus grande cohérence sur l'aménagement des cours d'eau et la gestion des 
rempoissonnements. Avec la réciprocité, le titulaire du permis peut quasiment pêcher sur tout le linéaire de la Ternoise d'Hesdin à St 
Michel. Ce sont certainement ces atouts qui ont permis à la société de prendre cette nouvelle orientation. L'important reste néanmoins 
la pratique de son activité favorite. Aussi, nous souhaitons à tous les pêcheurs une très bonne ouverture.

UNE PARTIE DE SCRABBLE POUR LES RESTOS DU COEUR
Samedi 08 Février, dans le cadre du partenariat entre la Fédération
Française de Scrabble et les Restos du Coeur, une partie était
organisée au niveau national pour collecter des dons auprès des
scrabbleurs en faveur de l'association créée par Coluche en 1985.
Le club de Fruges associé avec le club de Marconnelle, et le club
des aînés "les ch'tis de Blangy et environs" se sont réunis à la salle
des fêtes de Blangy pour disputer la partie officielle. Une vingtaine
de joueurs, licenciés et non licenciés, ont disputé la partie qui ne
comprenait que du vocabulaire courant parmi lequel on retrouvait le
mot RESTAUX autre orthographe de RESTOS. Arbitrée par
Benjamin Valour, la partie permit d'établir le classement final qui
proclamait la victoire de Michel Valour avec un score de 770 points
sur un top  à 830 devant Brigitte Ponthieu 758 et Janine Barras 722.
Mais, l'important n'était pas là, il fallait plutôt compter les dons collectés auprès des joueurs. La somme s'élève à 170 € avec la 
participation de Michel Massart, maire de Blangy. L'intégralité sera reversée aux Restos du Coeur. La performance est peut-être à ce 
niveau....Encore un grand MERCI à tous les participants 
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